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CIGARETTE ELECTRONIQUE.



La présente invention concerne un dispositif pour 
fumer comprenant une source de fumée sans 
combustion et un conduit permettant l'inhalation de la 
fumée générée, caractérisé en ce qu'un diffuseur de 
fragrance est disposé dans ledit conduit, en aval de 
ladite source de fumée. 
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Cigarette électronique 

Objet de l'invention 

[0001] La présente invention se rapporte à une cigarette électronique, 

et à un diffuseur d'arôme adapté à être intégré à une telle cigarette. 

Etat de la technique 

[0002] La présente invention se rapporte à un dispositif de vaporisation 

de liquide simulant l'utilisation d'une cigarette. Dans ce type de dispositifs, un 

liquide est vaporisé pour simuler la fumée d'une cigarette, sans qu'il soit fait usage 

de combustion. La vaporisation du liquide est généralement obtenue par chauffage 

électrique d'un élément au contact du liquide. 

[0003] Afin de réguler la quantité de liquide vaporisé, celui-ci est 

généralement mis en contact du dispositif chauffant par capillarité au travers d'un 

élément poreux (mèche) résistant à la température de l'élément chauffant. 

[0004] Les liquides vaporisés comprennent généralement des quantités 

variables de nicotine, qui sont entrainés avec le liquide vaporisé lors de l'activation 

de l'élément chauffant. La nicotine ayant une tension de vapeur saturante faible à 

température ambiante (0,056 mbar à 20°C), il est indispensable de chauffer celle-ci 

avec le reste du liquide vaporisé. 

[0005] Afin d'améliorer le confort d'utilisation, il a été proposé 

d'aromatiser le liquide vaporisé. Dans un premier temps, les arômes ajoutés 

cherchaient à imiter au plus près les saveurs perçues lors de l'usage de cigarettes 

traditionnelles, ceci afin d'améliorer l'acceptation du sevrage tabagique par les 

fumeurs. Depuis lors, de nombreux autres arômes ont été ajoutés, rendant le produit 

plus attractif. 

[0006] L'ajout de tels arômes pose néanmoins de nombreux problèmes. 

D'une part, le chauffage peut dégrader les arômes, rendant l'odeur peu attrayante 
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dans le meilleur des cas, mais produisant des produits de dégradation 

potentiellement toxiques dans le pire des cas. On peut alors se poser la question de 

l'utilité de la substitution de la cigarette classique par la cigarette électronique, si 

au final le chauffage des arômes produit de nouvelles substances toxiques, en 

particulier des substances potentiellement nuisibles issues d'une dégradation 

thermique. 

[0007] Généralement, le liquide utilisé pour générer la fumée comprend 

de grandes quantités de propylène glycol, dont le point d'ébullition à pression 

atmosphérique est d'environ 188°C. Le liquide contient aussi fréquemment de la 

glycérine d'origine végétale. 

But de l'invention 

[0008] La présente invention vise à proposer un dispositif du type 

cigarette électrique (électronique) dans lequel des arômes sont diffusés sans qu'ils 

puissent être dégradés thermiquement. 

Résumé de l'invention 

[0009] La présente invention se rapporte à Dispositif pour fumer 

comprenant une source de fumée sans combustion et un conduit permettant 

l'inhalation de la fumée générée, caractérisé en ce qu'un diffuseur de fragrance est 

disposé dans ledit conduit, en aval de ladite source de fumée. 

[0010] Selon des modes préférés de l'invention, le dispositif pour fumer 

de l'invention comprend en outre une ou une combinaison appropriée d'au moins deux 

des caractéristiques suivantes: 

- le diffuseur de fragrance comprend un matériau poreux ou fibreux imprégné 

de ladite fragrance ; 

- le diffuseur de fragrance comprend une dispersion de capsules semi-

perméables encapsulant la fragrance et permettant une diffusion contrôlée 

de ladite fragrance ; 

- le diffuseur de fragrance se présente sous la forme d'un tube dont le diamètre 

extérieur est adapté à être introduit dans ledit conduit ; 

2013/0765



3 BE 2013/0765 

- le conduit comprend une restriction de section à son extrémité destinée à 

être mise en bouche, de façon à empêcher, en utilisation, le diffuseur de 

fragrance d'entrer en contact avec la bouche de l'utilisateur ; 

- la fragrance comprend au moins un parfum ou une huile essentielle ; 

la source de fumée sans combustion comprend une source électrique de 

chaleur. 

[0011 ] Un autre aspect de l'invention concerne un diffuseur de fragrance 

adapté à être fixé à l'intérieur du conduit d'inhalation d'un dispositif pour fumer 

sans combustion. 

[0012] Selon des modes préférés de l'invention, le diffuseur de fragrance 

de l'invention comprend en outre une ou une combinaison appropriée d'au moins deux 

des caractéristiques suivantes: 

- le diffuseur de fragrance comprend un tube adapté à être immobilisé à 

l'intérieur dudit conduit d'inhalation ; 

- le diffuseur de fragrance comprend un matériau finement divisé, poreux ou 

fibreux (présentant une surface spécifique élevée) imprégné de ladite 

fragrance ; 

- ledit matériau poreux ou fibreux comprend des fibres cellulosiques telles que 

du papier ; 

- le diffuseur de fragrance comprend une dispersion de capsules semi-

perméables une dispersion de capsules semi-perméables encapsulant la 

fragrance et permettant une diffusion contrôlée de ladite fragrance. 

Description des figures 

[0013] La figure 1 représente une vue en coupe d'un exemple de 

réalisation d'un dispositif selon l'invention. 

Description détaillée de l'invention 

[0014] La présente invention se rapporte à un dispositif pour fumer 

comprenant une source de fumée 6 sans combustion et un conduit 3 permettant 

l'inhalation de la fumée générée, caractérisé en ce qu'un diffuseur de fragrance 

(parfum ou arômes) 1 est disposé dans ledit conduit, en aval de ladite source de 

fumée 6. 
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[0015] L'avantage de placer les fragrances dans un diffuseur en aval du 

dispositif de génération de fumée est d'éviter la dégradation des fragrances par 

l'échauffement du générateur de fumée. En effet, le générateur de fumée peut 

produire dans certaines circonstances, comme lors de très longues bouffées une 

élévation de température excessive. Le liquide (souvent qualifié de « e-liquide ») 

vaporisé est composé majoritairement de propylène glycol ayant un point 

d'ébullition supérieur à 180 °C. La température de la source de chaleur peut être 

amenée à atteindre des valeurs auxquelles de nombreuses molécules utilisées dans 

les parfums se dégradent, dénaturant de ce fait l'odeur perçue par l'utilisateur, en 

produisant éventuellement des produits de dégradation indésirables. 

[0016] Par ailleurs, la séparation des fragrances de l'e-liquide présente 

l'avantage de réduire le nombre de compositions distinctes à produire. En effet, par 

exemple pour un choix de 10 fragrances et 10 concentrations en nicotine, selon l'art 

antérieur, il faut proposer à la vente pas moins de 100 combinaisons différentes. 

Dans la présente invention, au contraire, seulement 10 compositions d'e-liquide et 

10 compositions de fragrances seront nécessaires, ce qui présente un avantage 

logistique et économique important. 

[0017] Avantageusement, le diffuseur de fragrance comprend un 

matériau poreux tel que des fibres cellulosique, du papier ou une céramique poreuse 

dans lequel une composition parfumée est introduite par capillarité. Pour ce faire, 

le matériau poreux présente une hydrophilicité compatible avec le type de solution 

parfumée (alcool et parfum, huiles essentielles,...). Le matériau poreux comprend 

avantageusement du papier, tel que ceux utilisés en parfumerie pour évaluer les 

fragrances des parfums. De façon alternative, le matériau poreux comprend des 

poudres poreuses, tel que des diatomées calcinées, des zéolites ou des sépiolites 

permettant la séquestration des arômes sous forme solide. 

[0018] En absence d'utilisation de la cigarette électronique, 

l'évaporation des parfums est limitée par la faible diffusion en absence de flux 

gazeux le long de la surface du diffuseur. Afin d'allonger la période de libération de 

fragrance le diffuseur de fragrance comprend avantageusement une zone de 

réservoir au contact du matériau poreux, la solution parfumée remontant par 

capillarité dans la zone de diffusion au contact du flux d'air aspiré par l'utilisateur. 
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[0019] De préférence, le diffuseur de fragrance comprend des moyens 

permettant de contrôler la diffusion des arômes, tel qu'une dispersion de capsules 

ou microcapsules encapsulant l'arôme ou les arômes, la diffusion des arômes étant 

contrôlée par la nature de la capsule, et son éventuelle porosité. 

[0020] La figure 1 représente une vue schématique en coupe d'un 

exemple préféré de dispositif électrique pour fumer selon l'invention. Lors de 

l'utilisation, l'utilisateur inhale la fumée chargée de parfum par le conduit 3 ménagé 

dans l'embout 2. L'air est admis par des orifices passe ensuite par un conduit 

d'admission 7 dans lequel il est mis au contact d'un générateur de vapeur 6 alimenté 

par le liquide à vaporiser par capillarité au travers de mèches 9. Dans cet exemple, 

le générateur de vapeur 6 est constitué d'un filament chauffant alimenté par une 

batterie comprenant une première électrode 10, et dont la seconde électrode est 

connectée via un interrupteur (non représenté) à la paroi 11 du conduit d'admission 

7. L'interrupteur est soit manuel (la vapeur étant générée « à la demande », soit 

commandée par un détecteur de flux, le chauffage étant induit par l'aspiration de 

l'utilisateur. 

[0021] Le liquide à vaporiser est contenu dans un réservoir 4 

communiquant avec le générateur de vapeur au travers des mèches 7. Le réservoir 

est délimité par la paroi externe 11 du conduit d'admission, la paroi du corps 8 du 

dispositif et est fermé par l'embout 2. De préférence, un joint de matière élastique 

tel que de la silicone ou du caoutchouc assure l'étanchéité entre l'embout 2 et le 

conduit d'admission 7. De même, des joints assurent l'étanchéité entre l'embout et 

le corps 8 du dispositif, ainsi qu'entre les parois externes 11 du conduit d'admission 

et le corps 8 du dispositif. 

[0022] Avantageusement, le diffuseur de fragrance 1 est logé dans une 

cavité ménagée dans l'embout 2, une restriction de section dans ce dernier 

empêchant le diffuseur de se déplacer. De préférence, le diffuseur est empêché de 

descendre vers le générateur de vapeur par le les parois du conduit 7, le diamètre 

interne de celui-ci étant inférieur au diamètre externe du diffuseur 1. 
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REVENDICATIONS 

1. Dispositif pour fumer comprenant une source de fumée sans 

combustion et un conduit permettant l'inhalation de la fumée générée, caractérisé 

en ce qu'un diffuseur de fragrance est disposé dans ledit conduit, en aval de ladite 

source de fumée. 

2. Dispositif selon la revendication 1 dans lequel ledit diffuseur de 

fragrance comprend un matériau poreux ou fibreux imprégné de ladite fragrance, 

3. Dispositif selon les revendications 1 ou 2 dans lequel ledit 

diffuseur de fragrance comprend des moyens de contrôle de la diffusion de ladite 

fragrance. 

4. Dispositif selon la revendication 3 dans lequel lesdits moyens de 

contrôle comprennent une dispersion de capsules semi-perméables encapsulant la 

fragrance. 

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4 dans lequel ledit 

diffuseur de fragrance comprend un tube dont le diamètre extérieur est adapté à 

être introduit dans ledit conduit. 

6. Dispositif selon la revendication 5 dans lequel ledit conduit 

comprend une restriction de section à son extrémité destinée à être mise en bouche, 

de façon à empêcher, en utilisation, le diffuseur de fragrance d'entrer en contact 

avec la bouche de l'utilisateur. 

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendications précédentes 

dans lequel ladite fragrance comprend au moins un parfum ou une huile essentielle. 

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendications précédentes 

dans lequel la source de fumée sans combustion comprend une source électrique de 

chaleur. 

9. Diffuseur de fragrance adapté à être fixé à l'intérieur du conduit 

d'inhalation d'un dispositif pour fumer sans combustion. 

10. Diffuseur de fragrance selon la revendication 9 comprenant un 

tube adapté à être immobilisé à l'intérieur dudit conduit d'inhalation. 

2013/0765



7 BE 2013/0765 

11. Diffuseur de fragrance selon l'une quelconque des revendications 

9 à 10 comprenant un matériau poreux ou fibreux imprégné de ladite fragrance 

12. Diffuseur de fragrance selon la revendication 11 dans lequel ledit 

matériau poreux ou fibreux comprend des fibres cellulosiques telles que du papier. 

13. Diffuseur de fragrance selon l'une quelconque des revendications 

9 à 12 comprenant des moyens de contrôle de la diffusion de fragrance, une 

14. Diffuseur de fragrance selon la revendication 13 dans lequel 

lesdits moyens de contrôle de la diffusion comprennent une dispersion de capsules 

semi-perméables encapsulant la fragrance. 
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